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PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

InchangØ

ONT ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier, point 4: Article 62, paragraphe 3

«3. Des exceptions à l’obligation Øtablie au paragraphe 2
peuvent Œtre prØvues selon la procØdure du comitØ, notamment
en cas de dØclaration par la voie informatique.

Toutefois, le droit d’accŁs libre et sans prØavis des autoritØs
nationales, ou le cas ØchØant communautaires, ainsi qu’une
obligation pour l’opØrateur de conserver ces preuves durant
une durØe minimale, doivent Œtre garanties. Les modalitØs de
mise en �uvre sont aussi dØfinies selon la procØdure du
comitØ.»

SupprimØ

Article premier, point 4 bis (nouveau): Article 77

4 bis. À l’article 77, le texte actuel devient le paragraphe 1 et le
paragraphe 2 suivant est ajoutØ:

«2. Lorsque la dØclaration en douane est faite en utili-
sant un procØdØ informatique, des exceptions à l’obliga-
tion Øtablie à l’article 62, paragraphe 2, peuvent Œtre
prØvues selon la procØdure du comitØ.

Toutefois, le droit d’accŁs libre et sans prØavis des auto-
ritØs nationales, ou le cas ØchØant communautaires, ainsi
qu’une obligation pour l’opØrateur de conserver des
preuves durant une durØe minimale, doivent Œtre garan-
ties. Les modalitØs de mise en �uvre sont aussi dØfinies
selon la procØdure du comitØ.»

Article premier, point 5: Article 115, paragraphe 4

«4. du paragraphe 1 peuvent Œtre arrŒtØes selon la procØdure
du comitØ.»

«4. Des mesures visant à interdire le recours aux dispositions
du paragraphe 1, à le soumettre à certaines conditions ou à le
faciliter peuvent Œtre arrŒtØes selon la procØdure du comitØ.»
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Article premier, point 7: Article 118, paragraphe 4

4. Des dØlais spØcifiques peuvent Œtre Øtablis selon la procØ-
dure du comitØ.

SupprimØ

Article premier, point 21 bis (nouveau): Article 220, paragraphe 2, point b

À l’article 220, paragraphe 2, point b), le texte suivant est
ajoutØ:

«lorsque le statut prØfØrentiel d’une marchandise est Øtabli sur la
base d’un systŁme de coopØration administrative impliquant les
autoritØs d’un pays tiers, la dØlivrance d’un certificat par ces
autoritØs, s’il se rØvŁle incorrect, constitue une erreur qui n’Øtait
pas raisonnablement dØcelable, à moins que la situation
factuelle ait ØtØ prØsentØe auxdites autoritØs de façon incorrecte
par l’exportateur; l’erreur est Øtablie, notamment, si le redevable
apporte la preuve que la situation factuelle a ØtØ prØsentØe de
façon correcte par l’exportateur aux autoritØs de dØlivrance du
certificat; le redevable ne peut toutefois pas invoquer la bonne
foi lorsque la Commission a publiØ au Journal officiel des
CommunautØs europØennes un avis signalant des doutes fondØs
en ce qui concerne la bonne application du rØgime prØfØrentiel
par le pays bØnØficiaire à moins que le redevable ait fait preuve
de toute la diligence nØcessaire pour obtenir d’autres preuves de
l’origine des marchandises qui justifie ce traitement; il appar-
tient aux États membres de mettre en �uvre tous les moyens
appropriØs visant à Øtablir la responsabilitØ Øventuelle du rede-
vable;»
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